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        Public  
Référent CSE et employeur.  
 
  

       Pré requis  
Aucun.  

 

 

     Objectifs        Contenu 

Cette formation a pour objectif de :  
- Connaitre et maitriser le contexte légal  
- Connaitre les missions du référent et ses limites 
- Orienter, informer et accompagner  
- Mise en œuvre d’un plan de prévention 
- Savoir étudier les incidents et apporter les solutions 

correctives. 
 

     Modalités d’animation  

 

- Alternance de diverses méthodes pédagogiques :  
heuristiques, interrogative, didactique, expositive, 
démonstrative, applicative.  

- Avec techniques pédagogiques variées :  
adaptation pédagogique aux besoins des stagiaires.  
 
 

     Support 

 

Remise de livret stagiaire à la fin de la formation.  
 
 

     Validation 

 

Cette formation sera validée par :  
- Questions orales ou écrites (QCM) ainsi que des 

mises en situation  
- Formulaire d’évaluation en fin de formation.  

 
 
 

 

 Accessibilité  

        Durée       Effectif     Tarif        Formateur             Agenda intra  

7h de formation           de 2 à 6 stagiaires                Nous consulter             Formateur spécialisé dans  voir : www.a2s-conseil.fr 
                                la prévention des risques   

Notre centre et nos formations sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.  
 L’accès aux formations techniques fera l’objet d’une analyse avec notre référent.  

 

Contactez-nous   03.28.48.53.38  contact@a2s-conseil.fr 
 

Référent harcèlement sexuel et agissements sexistes au travail  

Le harcèlement sexuel et agissements sexistes au travail : 
définitions, focus sur code du travail et code pénal, 
obligations du chef d'entreprise, procédure du droit 
d'alerte.  

 
Evaluer les situations : savoir cerner les limites 
séduction/harcèlement/humour/sexisme, identifier les 
situations à risque. 
 
Rôles et missions du référent : orienter, informer, 
accompagner.  

 
Les moyens de lutte contre le harcèlement : obligation 
d'agir contre le harcèlement sexuel, le rôle de 
l'employeur, la place du référent, les actions de 
sensibilisation et de formation 

 

100% de nos 

apprenants 

recommandent 

cette formation 

https://www.a2s-conseil.fr/
mailto:contact@a2s-conseil.fr

